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ÉDITO Depuis 5 ans, l'ESG Management School est en-
trée dans une nouvelle phase de développement
et est reconnue aujourd'hui comme l'une des
meilleures écoles de management en France.
Cette évolution est le résultat d’une stratégie de
changement forte qui s'est traduite par la mise
en place d'une nouvelle gouvernance, de nou-
velles équipes, d'une pédagogie innovante et par
l'engagement de partenaires économiques et
institutionnels. Cette évolution s'est accompa-
gnée d'un changement du nom de l'école : l’ESG
est devenue, depuis le 1er septembre 2010,
l'ESG Management School.

Chaque année, les entreprises doivent s'acquitter
du versement de la taxe d'apprentissage ; elles
sont libres de désigner les établissements de leur
choix. Ce financement complémentaire est im-
portant pour l'ESG Management School puisqu'il
contribue à nous donner les moyens de nos am-
bitions : attribution de bourses aux étudiants, ren-
forcement de nos équipes professorales et
administratives. Au-delà de ce double intérêt, il
témoigne de la confiance renouvelée de votre
institution auprès de l'ESG Management School.

Armand Derhy

Directeur de l’ESG
Management School

UNE  ÉCOLE
CITOYENNE
Fidèle à sa politique pionnière en matière de
lutte contre les discriminations, l'ESG Mana-
gement School intègre de façon croissante les
préoccupations sociales, humaines et environ-
nementales dans ses contenus pédagogiques.

Ainsi, en 2010, l'ESG Management School
signe quatre conventions de partenariat avec
des associations engagées (Aide et Action,
Face, Paroles de femmes, Zup de Co...) pour
parvenir à une dizaine de partenariats avec des
associations humanitaires, et remporte trois tro-
phées (La Tribune, Handimanager et le forum
multiculturel pour le développement durable).

UNE  ÉCOLE  EN  ACTION

U Discover (udiscover.esg.fr) est un parcours extra-
pédagogique développé par l’ESG Management
School visant à donner une dimension opération-
nelle et pratique à la formation dispensée pendant
les 5 ans de la scolarité. En ce sens, il irrigue l’en-

semble des enseignements et contribue à illustrer la devise de l’ESG Management
School : «Savoir être pour agir avec sens».

U Discover s’articule autour de 7 découvertes : découverte de soi, découverte
des autres, découverte des métiers et comportements professionnels, découverte
internationale, découverte culturelle et religieuse, découverte institutionnelle,
innovation et découverte.

Pour en savoir plus, contactez Amélie Malinverno : amalinverno@esg.fr

«Auchan compte, parmi ses cadres, plus de 20 an-
ciens élèves de l'ESG Management School. Certains
sont responsables des ressources humaines, d'autres
contrôleurs de gestion ou travaillent dans le marketing.
Tous ont commencé dans l'entreprise comme mana-
ger de rayon, c'est-à-dire responsable d’un centre de
profit de plusieurs millions d’euros et gérant d’une
équipe en magasin. Ce que nous recherchons chez les
diplômés ESG Management School, c'est cette capa-
cité d'adaptation, le sens des responsabilités et l'ou-
verture d'esprit qui sont des qualités indispensables
pour nos métiers.»

TÉMOIGNAGE

Philippe Lacoste

Responsable recrutement,
Auchan
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UNE  ÉCOLE 
PROFESSIONNALISANTE

L’ESG Management School dispense 17 U.V. sur 20 du DSCG pour les étudiants
de l’option Audit et expertise comptable.

Les périodes en entreprise

• 1ère année / 3 mois

• 2e année / 3 mois

• 3e année / 3 mois

• 4e année / 6 mois, temps plein

• Année de césure

• 5e année / 6 mois, temps plein
• (possibilité de contrat de professionnalisation)
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Pour toute information ou pour nous faire parvenir votre promesse de versement :

Guy Filliastre • 01 55 25 69 25 • gfilliastre@pole-esg.fr

Pôle ESG, service Taxe d’apprentissage
35 avenue Philippe Auguste - 75011 Paris

LES  PROJETS  2010  RÉALISÉS  GRÂCE  À  VOTRE SOUTIEN

• Rénovation de l’amphithéâtre de 250 places.

• 13 professeurs recrutés :

Clémence Aubert / Doctorante en droit social
Nicolas Auboin / Doctorat en sciences de gestion
Sylvaine Castellano / Doctorante en sciences de gestion
Régis Chenavaz / Doctorat en sciences de gestion
Raynaldo Dang / Doctorant en sciences de gestion
Octavio Escobar / Doctorat en sciences de gestion
Agnès Fimayer / Doctorante en sciences de gestion
Heger Gabteni / Doctorat en sciences de gestion
Claire Garcia / Doctorat en sciences de gestion
Valentine Mahdavy / Doctorante en sciences de gestion
Thomas Porcher / Doctorat en économie
Alexandra Vagnaux / Doctorante en sciences de gestion
Karine Vardanian / Doctorat en droit privé

AFFECTATION DE VOTRE TAXE

Le versement direct à l’école n’est pas possible. Afin de verser votre taxe d’apprentissage à l’ESG Management School, vous devez :

• Choisir un Organisme Collecteur de Taxe d’Apprentissage (OCTA). Nous vous proposons d’utiliser les services d’AGIRES Développement, 2 avenue
Hoche - 75008 Paris (01 30 23 22 95 • www.agires.com). Vous pouvez utiliser les services de tout autre organisme de votre choix.

• Affecter votre taxe d’apprentissage à l’ESG Management School.

Catégorie A / Ouvrier qualifié

ESG Management School
SAS SESG

25 rue Saint-Ambroise
75011 - Paris

Catégorie A / Ouvrier qualifié Catégorie B / Cadre moyen

E
S
40 % +
(par la règle du cumul)

Catégorie C / Cadre supérieur

E
S
20 %
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www.esg.fr
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